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La situation ne s'est guère modifiée sensiblement depuis notre 

bulletin d'octobre. Les tensions, annonciatrices d'un ralentisse
ment de l'expansion que nous signalions alors se sont précisées. 

Dans son bulletin de déce~bre, l'Institut de Recherche Econemi
que et Sociale écrivait : 

n Le dernier trimestre a été caractérisé, dans la conjoncture 
belge et internationale, par une accentuation des tensions 
antérieures et des mouvements plus marqués des marchés fi
nanciers. 

Divers indices concordants suggèrent ••• que l'on aurait 
atteint le maximum conjoncturel." 

Le bulletin énumère : la nervosité de la bourse des fonds, 
les difficultés conjoncturelles dans le secteur du textile (en net 
repli en Belgique depuis le début de l'année), la hausse du loyer 
de l'argent, la pénurie du charbon et du coke (on peut y ajouter 
l'acier, la rareté de la main d'oeuvre, les tensions sociales 
(revendications, grèves). 

Le bulletin de novembre du département des Affaires Economicµes 
fait entendre dans son introduction, une note plus optimiste. Il 
met l'accent sur les aspects positifs de la situation économicµe : 
" La production industrielle est restée à des niveaux élevés, dans 
les secteurs de base, elle est toujours à la limite des capacités 
disponibles •••• " les secteurs des biens de consommation ••• ont été 
mieux orientés depuis la reprise saisonnière ••• expansion marquée 
des exportations ••• 

Le département des Affaires Economiques estime que 
"L'évolution actuelle semble autoriser 1 1espoir d'une 

favorable pendant la majeure partie de l'année 1956, compte 
tenu des commandes en carnet couvrant des périodes de plus 
en plus longues, et des perspectives actuelles." 

Cette appréciation générale est toutefois en contradiction avec 
des considérations beaucoup moins optimistes qui se retrouvent, 
nombreuses, dans l'analyse plus détaillée de la situation qui suit 
l'introduction. 
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Dans plusieurs pays on multiplie les mesures qui tendent à 
freiner l'expansion économique : hausse du loyer de l'argent, im
pôts nouveaux en vue de réduire la puissance d'achat, freinage des 
investissements nouveaux par le retrait de certains subsides et la 
réduction des dégrèvements fiscaux. 

En Allemagne occidentale l'impôt sur les sociétés a été augmenté 
de 25%, la hausse des salaires est neutralisée par l'expansion des 
importations qui entraine la baisse du coût de la vie. 

Aux E.u., •régime d'amortissement fiscal accéléré, qui avait été établi 
en 1950 en vue d'encourager la construction de nouvelles usines con
sidérées comme nécessaires à l'éffort de production supplémentaire 
en cas de guerre a été revu au cours du mois d'avril 1955. 

D'après la version la plus répandue, le freinage de l'expansion 
économique aurait pour but d'atténuer l'ampleur de la chute de la 
production que provoque la prochaine crise ou récession. 

En fait, on se rend compte des proportions inquiétantes que 
prend l'écart entre le potentiel de production et la demande solva
ble. Cet écart est d'autant plus grave que la demande pour lea biens 
de consommation durables est artificiellement gonflée, et cela da11s 
des proportions considérables, ~ar l'extension impressionnante des 
ventes à tempérament. 

Nous pensons qu'il faut tenir cà1npte d'un autre facteur pour 
expliquer le freinage de l'expansion 4àonomique, à savoir l'amenui
sement progressif de l'armée de réserve qui, du fait qu'il modifie 
profondément le rapport des forces entre exploiteurs et exploités, 
suscite de sérieuses craintes dans le monde capitaliste. 

Production industrielle. 
Les indices globaux continuent à marquer une progression qui 

n'atténue d'ailleurs pas le déséquilibre de l'économie nationale, 
au contraire. Au cours des 10 premiers mois de l'année, la produc
tion de l'acier a augmenté de 2Q%, par contre certains indices sem
blent réfléter une certaine situation du marché dans plusieurs 
secteurs de la .consommation, le rythme de l'expansion se ralentit. 

L'indice de l'activité industrielle (I . N.s. 1953 = 100) s'établit 
à 113,4 pour septembre contre 104,6 pendant le mois précédent et 
107,5 pour septembre 1954. Par rapport aux mois correspondants de 
1954; la hausse de l'indice peut être évaluée à 5t5% pour septembre, 
contre 5,8% pour août et 6,4% pour le premier semestre. 
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Commentant ces chiffres, le Bulletin des ~faires Economiques 
souligne que des statistiques partielles déjà disponibles, il res
sort que, en octobre, au cours duquel se situe normalement le som
met de l'activité industrielle de l'automne, le rythme de la produc-

Â 

tion n'a pu etre maintenu, dans bons nombres de secteurs, au niveau 
du mois précédent. 

Dans le secteur des fabrications métalliques, qui intervient 
pour une bonne part dans l'expansion de l'économie que nous avons 
connue au cours des deux dernières années, le montant des commandes 
est en régression depuis quelques mois. En août, le montant des 
expéditions a dépassé celui des commandes de presque 700 millions 
et, en septembre, de 900 millions. 
Le montant des commandes dans le groupe "automobile, cycle, aéronau
tique" a été, pendant les neuf premiers mois de l'année, ~érie.ir 
de plus de lOfa à son niveau de la période correspondante de l'année 
antérieure. Le secteur "matériel de chemins de fer" ffi de plus en 
plus tributaire du seul marché intérieur. 
Agriculture : en millions de francs 

Revenus bruts 
Frais de produc
tion 

1952 1953 1954 
42:""707 43.224 42.926 

23.426 22.799 24.350 

19.281 20.425 
Commerce Extérieur. ' 

Les deux aspects négatifs de notre commerce - réparti-
tion géographique et composition - s'accentuent. 

Tandis que la plupart des pays de l'Europe occidentale ont au.g
menté dans de fortes proportions leurs échanges commerciaux avec 
les pays de l'Est, nous constatons une régression en Belgique. 

En ce qui concerne la Chine Populaire, notre pays continue 
d'appliquer rigoureusement le blocus, tandis que plusieurs de nos 
concurrents développent leurs éch~nges avec ce vaste marché. 

Dans une conférence qu'il vient de faire à la tribune de la 
F.I.B., le député Van der Schueren, qui a conduit la délégation 
belge en Chine, déclarait à ce pxpMJUll propos : 

n Toute déciaon dans ce domaine (livraisons à la Chine populaire 
E.L.) dépend du c.o.c.o.M. qui siège à Paris et où une décision ne 
peut être prise qu'à l'unanimité des membres. Certains pays (France, 
Japon et prochainement le Royaume Uni) tournent la difficulté en 
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accordant des licences d'exception lesquelles, bien que signalées 
au c.o.c.o.M., sont exécutables sans l'accord de cette organisation". 

L'allure générale du volume des exportations indique un ralen
tissement de la progression jusqu'en octobre. (Au cours de ce mois 
la crainte des grèves a provoqué une accélération anormale des 
expéditions). Entre le 1er et le 3ème trimestre de 1954 les exporta
tions ont progressé de 1% en volume, par contre du 1er au 3ème 

trimestre de 1955 elles ont diminué de 6%. 
La balance commerciale est près de l'équilibre, et la balance 

des payements accuse un surplus. 

Prix 
Au total, les prix des matières premières sur les marchés mon-

diaux se répètent avec une tendance à la faiblesse. 

Le Congrès américaib votera en janvier prochain un nouveau. 
programme agricole qui aura pour conséquence de réduire considéra
blement les superficies consacrées à la culture du froment, du mais 
et des oléagineuses. Il en résulte, dès à présent, une augmenta

tion des prix des produits de la terre. 
Indices des prix belges des matières premières : 

Kredietbank ( 1953 = 100) 
Fin Mi-sept. Mi-oct. 
54 55 55 

Mi-nibv. 
- 55 

-------------------------------------
Produits agricoles 104,1 
Produits minéraux 97,-

96,9 

114,9 

94,3 
112,3 

Le prix de l'acier, qui prend une place 
exportations, a augmenté de 20 à 25% en un an. 

94,3 
114,-

Plusieurs ministres, notamment Van Acker, Larock, Rey, ne 
d'affirmer que nos prix sont encore loin d'être concurrentiels su.r 

le marché mondial. 
Il n'est pas dépourvu d'intérêt de confronter cet e opinion avec 

l'avis exprimé dan.a le rapport annuel de la Brufina (fin o~t. 1955) 

" Actuellement, pour autant que l'on uisse en juger d'après 
divers indices, la productivité belge dans beaucoup d'indus
tries dépasse suffisamment celle des pays voisins pour compen

ser à peu près l'écart qui existe encore en matière de salai

res, de prix du charbon et de loyer des capitaux." 
Pendant la période 1952 à 193, les prix des produits exportés 
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ont augmenté de 4% en Belgique, de 22% en France, d 191~ en Alle
magne occidentale, de 217; en .Angleterre. 

,.. 
Pendant la meme période, le prix du charbon sont restés pratique 

ment stationnaires en Belgique, tandis qu'ils augmentaient de 10% 
en France, de :35 ~~en Angleterre et de 30 en Allemagne occidentale. 

Salaires : Les salaires n'ont pas du tout suivi l'accroissement du 
rendement. Nous sommes, dans ce domaine nettement en reja-d par 

rapport à nos concurrents, c'est ce qui explique d'ailleurs dans 
une large mesure la disparité de la hausse des prix dont question 
plus haut. 

Le tableau ci-dessous, repris du Bulletin de la Banque de Bruxel
les (début novembre 1955) mérite de retenir plus particulièrement 
l'attention. 

de 1952 à 1955 
Productivité Salaires 

Belgique + 121 7% + 1,6% 
France + 17,9 +ll,9% 
Allemagne + 14,9 + 8,7% 

En ce qui concerne le standing de vie des travailleurs belges, 
le récent rapport du Conseil d 1Administration de l'Innovation 
pelle quelques données fournies par le recensement de 1947 

130.000 logements pour éclairer à l'électricité 

450.000 " " raccorder à une distributio 

Emploi : Les effectifs totaux (ouvriers et employés) so 
ment moins élevés qu'en 1951-1952. Il en résulte q a 
du chômage n'est pas allé de pair avec une e atio~ co»reepon.-
dante de l'emploi, conséquence del' oissement du rndemen-t . 
Par rapport à 1948, les effectif:~ totaux de la main &oeuvre mas

culine n'ont augmenté que d'environ 21~ , tandis que 1J. main d'oeu 

féminine augmentait de lO;ro. 

1948 

1953 (73fo 
·Le nombre de travailleurs indépendants, 

çants, artisans, agriculteurs, diminue. 
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Ouvriers 
Fonctionnaires 
Employés 

Répartition 
1948 

1.471.900 

393.100 

340.300 

6.-

de l'emploi parmi les salariés 
1952 

1.433.200 

405.000 

367.100 

-~ 
+ 3% 
-~ 

Cette évolution s'ajoute au vieillissement de la population pour 
réduire le pourcentage de la population participant à la produ~
tion (créant des richesses nouvelles). 

Le Bulletin des Affaires Economiques écrit à propos du chemage 

" Bien que les écarts ne soient pas considérab~es, on peut, semble
t-il, considérer que la régression fondamentale du chômage s'est 

A 

ralentie, sinon arretée ••••• il se pourrait qüe la conjoncture 

économique générale approche d'un palier." 
Il n'en reste pas moins que dans certaines branches, dans certaines 

A 
régions on connait encore une situation proche du plein emploi. Cet-
te situation pourrait toutefois se modifier dans un avenir rapproché. 
Cette perspective expliquerait la tendance patronale à faire durer 
les pourparlers relatifs à la réduction de la durée du travail. 

Les milieux patronaux ne cachent plus la peur que leur inspire 

une réduction massive du chômage. 
D Agefi écrivait récemment à propos de la situation aux E.U. 
" Si le plafordde l'emploi était touché, il p2urrait se produire 

de sérieuses pressions inflationnistes (hausse des salaires EL) 
qui pourraient avoir des influences défavorables pour le volumt 

des affaires à plus long terme." 
A 

La revue américaine "Fortune" écrivait de son coté, au début de 

novembre dr. 
"~i l'augmentation de la productivité ne fléchit point, on 

pourra l'an prochain, réduire le nombre des travailleurs d 1un 
A A 

million et demi et obtenir quand meme le meme volume de biens 

et de services." 
Il faut donc retenir comme un des objectifs essentiels de l'ac

croissement de la productivité (plus exactement l'accroisement du 
rendement obtenu en ordre principal par l'intensification du tr -
vail) : empêcher que l'augmentation de la production n'entraine une 

modification du rapport des forces au détriment des capitalistes. 

Finances: De janvier à mi-décembre 1955 1 la circu ation monétaire 

a augmenté de 5% tandis que la production n augmentait que de 3% . 

Cela semble dénoter l'amorce d'un courant inflatoire. 





LES OBJECTIFS Fix:ÈS EN 1945 
à 1 1 A. M. I. 

-----------------------------
21 mars 1945 : arr té du Régent organisant l'assurance obliga

toire en oae de maladie et d1 invalidité • 
Cet arr3té se fixait pour t~che de " - mettre les travail

leurs à 1 1 abri de la misère en oas de maladie ou d'invalidité, 
en les dédommageant des pertee de salaires, subies pour incapa -
cité de travai1 - " • 

Les soins accoraés ont pour objet "- la surveillance con
tinue en vue du maintien et du développement de la santé, le dé
pistage et le diagnostic précis de tout état anormal en vue d'in
stituer le traitement susceptible de restaurer le plus rapide -
ment, le plus complètement, le plus économiquement, la santé et 
la capacité de travail, le traitement nécessaire à tout état 
pathologique déclaré ( on peut tout de suite remarquer que oes 
directi~es sont loin d avoir été sUivies.) 

En ee qui concerne la ttl.bercu1ose sous toutes ses formes, 
y compris la prétuberculose et le lupus,dœdispositions assurent 
gratuitement pour le bénéficiaire, le dépistage, le diagnostic • et le traitement par tous les moyens indiqués. 

Il en est de m me pour le Cancer et les maladies mentales. 

Les soins spéciaux nécessités par un accouchement dystooi
que sont couverts entièrement par l'organisme assureur • 



LA PRE ATTAQUE CONTRE Lt A M.I. EST ENGAGEE 
Dès la 9 4 7 • __ _,_,.,__.._ _ __._ ______ _._... _________________ _ 
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Oelles-oi devaient se suivre, dans la suite, à un rythme 
accéléré • En....a.evant bribe par bribe, morceau par morceau, des 

avantages reconnue à la classe ouvrière. Menaçant de démantèle
ment total 1 1 A.M.I. 

28 Mars ))947 t un arr~té du Ministre Troclet supprime la 
gratuité du ·dépistage, du diagnostic et du traitement 

de la tuberculose et de la prétuberculose • 

De m~me pour le cancer et les maladies ~entales • 

Janvier 1948 : 

Le F.N.A •• I. et le gouvernement estimant que les assurés 
abusent de soins dentaires, des prothèses dentaires (to t oela 
était eratuit à 1 1 épeque) oommenoent à mettre des conditions à 
leur bénéfice • 

Ces conditions sont encore aggravées en janviêr 1949 et 
en mars 1951. 

Â partir de cette dernière date, pour bénéficier des prà
thèsea, un malade devra 3tre atteint d'une affection du tube di -
gestif, ulcère, gastrite, colique ou de la tuberculose • Son oo
ëffioient de mastication devra 3tre inférieur à trois 

La plupart des assurée a en trouvent ainsi exclus, et s 
ils veulent conserver une denture saine, ils doivent payer • 

13 janvier 1949 i arr t~ du l4inistre Troclet qui modifie cer 
taines dispositions fondamentales de l'assurance • Oet arr$té, 
qui ne devait pas tre appliqué en raison de l'opposition Mqtu -
aliste, constituait une importante concession au P.s.c. Vanden -
Daele devait s'en inspirer pour certaines parties de son arr~té • 

Oet arr6té rompt la solidarité financière des Mutuelles. 



Il atip~le qu'un organisme assureu.r dont la réserve de ges-
tion dépasse les 20 % de la moyenne annuelle des recettes des 3 
dernières années, peut octroyer des prestations supplémentaires • 
Par contre, lorsque le déficit d'une Mutuelle fait tomber cette 
réserve en dessous d•un niveau déterminé, la tuelle intéressée 
doit exiger de ses membres une cotisation supplémentaire • 

Oes dispositions avaient surtout été prises en fonction 
du déf•ait accusé par l' Assurahce en 1948: l'Etat se démhargeait 
sur les assurés des frais de comblement des déficits futurs pro -
bables. 

Le mGme arr~té renforce sensiblement le contre1e des mala
des: des centres provinciaux de Contre1e du F.N.A •• r. sont insti
tués et des sanctions sévères contre les tuelles sont prévues • 

Il porte également le stage d'assurabilité à 120 jours 
dans une période de 6 mois • 

Janvier 1950 : 
Le déficit des ~ tuelles s'accentuant, et 1 1arr#té Troclet 

d~ 13 janvier 1949 n'étant pas appliqué, sous les directives du 
nistre Behogne, le F.N.A.M.I. commence à supprimer ou à réduire 

les remboursements sur médicaments. La pénicilline notamment -(qui 
oodtait encore beaucoup plus cher qu'actuellement à ce moment-lài 
rembou.reée jusqu'à oette date à 100 % ne l'est plus qu1 à 50 % • 

Juillet 1950: 
suppression des soins gratuits à domicile par infirmière; 

le re boursement est désormais soumis à 1 1 accord du médecin • 

opnaâl de la Mutuelle;(notons qu'actuellement de nombreux soins 
ne sont plus remboursés; par ailleurs, les Mutuelles ont fixé dans 
la plupart des régions de Wallonie un tarif de remboursement pour 
oes soins, tafif que les infirmières ne peuvent aouventpr!O~Bc~gr: 
le malade écope de la différence) • T0utes oea dispositions/le 
F.N.A.M.I. ou les collèges mutualistes ne paraissent pas au Moni -
teur • 



Janvier 1951 : 
le miriimum de sala ire req.uis pour touoher les avantages de 

11 Assurance passe de 1.600 à 2.400 frs (les ch~meurs dont les 
revenus n'atteignent pas ce taux doivent verser un surplus). Oe 
minimum sera à nouve91 augmenté en Octobre 1951; il passera de 
2.400 frs à 2.900 frs, soit 8 700 frs par trimestre • 

1 Avril 1951 z 

réduction des rembourse~ents SUJ." les opérations chirurgi
cales et les accouchements • P0ur les opérations classées dans 
1a catégorie 1 1 par exemple, le remboursement tombe de 4.500 frs 
à; 850 ~rs; catégorie 2, de 2.500 frs à 2.250 frs, etc ••• 

L'accouchement normal ou d~stacique, n ee~ plus remboursé qu 1 

à ooncurrenoe de 1.000 fra sur i.300 frs. Oertains de ces taux se -
ront encore modifiés par après • 

1 Mai 1Y52z 

uppreasion de la catégorie 0 des spécialités pharmaoeuti -
ques • D1 un jour à l'autre, les remboursements sur des milliers de 
médicaments sont supprimés. 

Le gouvernement et le P.N A.M.I. promettent de compléter 
rapidement la liste B. ( ••• mai' à l'heure présente, 1·500 spécia
lités seulement sur plus de 20.000 y ont été rajoutées.) 

Oette mesure des plus graves eut e grosses répercussions 
sur le oo t des soins à charge des malades • 

'l décembre 1952 z 
0 1 est le fa~eux arr-3té Van den Daele qui brise lea fonde -

merts del' Assu.ranee Maladie - invalidité l Il met fin à l'obliga
tion de remboursement sur les soins en général en créant deux catégo
ries de soins: les prioritaires et les compl~mentaires; oeux-oi 

peuvent ~ventuellement ne plus tre remboursés par les tuelles • -Ii met :fin à la solidarité finanoière entre organismes assureurs 
et à la oouvertu.re obligatoire par l' Etat du déficit de l'Asw.ran
• e • Chaque Mutuelle doit bloquer son budget avec la part qui lui 
revient des ootiaationa et les 16 ~ de subventions de 1 1 Etat et 
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faire supporter son déficit par les assurés; chacune est déclarée 
propriét ire de ses réeerv a financières ( alora que ces réserves 
appartiennent à tous les assurés ). 
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Le 14 décembre 1954 : 
paratt un arr té du inist:re Troclet apportant certaine 

dific tions au régime d l' A .I. 

Voyons 1 s diff'ér nt o té de c t rr•et , "t, n pre -
mier lieu, les aspect po itifs • 

1 

Lg plus irgport nt_: 
toire, auivan· les tarifs 

nt obliga-

• 

L•srr té Va d n Daele du 31 déc mbre 1952 , 1nstit 1 t 
deUX C tégori de SO : lea prioritaires t 1 S CO l n -
t ires • Les premiers dev ient obligatoir ent aire l'objet 
d r bour mente utuali tes suivant les tarif du •• r., 
les autr n pouvaient f ir l'obj d'a cun rambour e nt. 
(0 é it un grav tt inte au principe de bas d ~eu-

d oid nt qu'en dehors d oins 
ouv 1 nt i po r ouver ine nt 

fond , ant chacune de c tu lles , s p é nt, 
oucl r on budg t, avait ace pté qu d s av ntage diff ér t 

s r ient octroyé aux la de 
ét ient ffiliés • 

L' rr té Trocl t r tabli 
tu 11 • L' t t doit, u 

ur na • 

uiv nt 1 tuell 1 qu 

l olid ri é fin nci r 
co l r 1 détic~t d 

lle 11 



TRAVAILLE 0 T LIER OBLIGATOIR 

L' rticle 2 tipul que le tr v 111 ur ~rontali r 
tr vaill nt en Bo1giqu , is h bitant à l'étranger et obli -
atoir nt afÏilié l'offio ré ional dans le 

r sort duquel est · situé l' ntr pri où 11 travaille • 

Cette diapohition ét it up rav nt in istante • 

rhglé • 

.... L_' a_r .... ~ .... i--c .... 1 ............. 6_7 de l' rr~té roc le , tipul que le 
d s nté sont ég t d s " à la veuve du tr vaill ur 
qu aux ;p r cnn s n partie d on énage " • 

oin 
in i 

que le 
lar· contJ: e 

la V UV d lt 
ré i ei qu aux " . 

odi1'1ca tion p r ttr aux ooncu in 
e enté • 

et 1 s n -
f nt de énéf ici d 01 

• 

On it que les lo s n bénéficient a de ind 
t~ p ndant 1 pre d mal di (11 touohen , tfet, 
1 ur ppoin e nt). s ~loyé agi 1r trouv i t B 

ent lésés, ne to hant ni nt, n1 d'i de t • 
D or i ' ,1' ploye ata iair r é p r 1 1 A r c 

u.p r 

i t a 
Trocl t stip 

' 
rivé 

po ition 
d 15 jours, 

l 
v nt, s tûe h g ind mn1 é 
be eu c lcu.l. de l die. L' rr té 
1 qu 1 a journé non ind is is 
ntr ront ug i n ligne t • L ch meur 

té par t o •• p.o. bénéfici ont d c tte 
eur exclu u ohGmag pend nt plu 
tiqu nt d l' Assur o 1 di 

• 



et d v it eff ctuer un nouv lle périod de etage • 

La retenu pollr l pension e eera 
;elu.s p rçue ••• 

a. 

jour 

pri é 

Les utu 11 ét ient charg es d p rcevoir l :f:ranc p r 
ur 1 s :indem.nit s d la p n ion. 0 tte ret nue t up -

• 

Les a n •auront plus 

C rt in neurs v lid a 
un coti tion de l 5 frs; dé or 
l ur r récla ée • 

à pay r • 

ev ient payer 
ie plu.s ucun 

Point important pour 1 s prieonni rs po1itigu.es : 

en u 11 nt 
coti a ion n 

le prisonnier de gu.err : 
Le sa il qui ét 1 n 1939 mbre d'un 11 té 

affili e un Union reoonnue, ont le v r nt 
vai nt été inte:rro us po it de suerr d vai~t, po 
ér.éfioier ae l' • r.1., le voir r pri u 1 déo.1944 • 0 tte 

da te st reporté au l j ier 1946 • 



' MAIS LT!RR ,TE TROCLET CONTIENT AUSSI DES DISPOSITIONS 
IŒGATIVES OU :DAHGEREUSES • ------· ~--~~--~~ 

LR chasse aux malades est renforcée ; c'est à cela qu'a -
boutit l'institution d'un Conseil Sup4rj.eur de 1 t innpection 
médicale, dont les inspecteurs sont chargés de oontr~ler l'acti

vité des médecins-conseils et des médecins contrôleurs des mutu
elles , ces derniers étant passibles de sanctions sévères • 

Par l'intermédiaire de ce conseil, Troclet compte ncnet 
tambour battant, ce qu'il appelle lo chasse sux abus • 

Ce nouveau syateme, soulignons-le, oo~tera très cher a 1 1 

assurance dorénavant • 

La durée de la malqdie ne sera plus fixée 
Ear le médecin traitant. 

A not r aussi ue oe sont les médecins - contrôleurs, et, 
au dea~pus d'eux, le Conseil Supérieur , qui seront à'gargés de dé
terminer l-a du.rée cle la ladie et non plus les médeci.ns-traitants. 

Le "lédeoin oon'trÔleur doit prendre déci. ion dan.~ les trois 
joUJJs de la réception de l'avis de l'arr4t du travai: (ou de de
mande de prolongation). 

Moins de ga:nantie contre l'arbitraire 
de 1 1 Etat • 

Noue formulons surtout cette critique en :fonction de le 
Éendance délibérée actuelle de 1 1 Etat à vouloir rogner le plus 
ponsible sur les d~pensea sociales, en vue d'asSJ.rer des dépen 
ses de guerre exorbitants • 

Au poinj pr~cédent , nous avons souligné le danger d'ar -
bitraire qui en résultait de la part des inspect urs eu Conaei.J. 
Sup~rieur médical • 

Autres exemples du m~me danger: certaines ~édérationa ou 
cai~ses primaires mutualistes peuvent se voir retirer leur re -
connaissance directement par le Ministre; les médecins-conseils 



et contrôleurs des Mutuelles devront, d'autre part, Stre agréés 
par le Conseil S~rieur • 

Réduction du taux des indemnités 
cumulées • (1) 

Auparavant le cumul des indemnités de rnaledie et d'inva
lidité, d'une part, et de certaines pensions d1 invalidité, ré -
paration résultant du droit commun, et des accidents de travail 
etc ••• j ai at:t attein re 85 ;, de la l:1 émuné1·ation journalière 

10. 

de la catégo1•ie professionnelle de l'intéressé • L' arr~té Troclet 
ramène cc taux à 60 % ( l'indemnité d invalidité rst réduite dans 
les m~mes conditions à 40 /o lorsque l'assuré n'a pas de charge de 
famille) 

(:) Oet article (84) a été depuis lors suspendu jusqu' 
au jou.r où un nouvel arr~té règlemen era le question Le dispo
sitions anciennes so~t ~one toujours en vigueur • 

En cas d.e rechute, les jours de carence seront 
à nouveau appligués • 

Avant l'arr~té Troclct, tout malade victime d'une rechu
te dans les 25 jours de sa rentrée au travail, touchait des in -

demnités dès le premier jour de la rechute • 
Cette disposition stipule que pour faire l'objet d'indem -

niaation, la p~riode de rechute doit BUJ.'Venir dans les 10 joui•s • 
Si elle survient après dix jours, une nouvelle période de carence 
de 3 jours est appliquée • 

Lee trois jours de varance sont indivisibles • 
Dorénavant pour avoir roit aux indemnités de maladie, il 

f~·1t une :période de 3 jours de carence indivisible, suivie d'au 
moins un jour d 1 indemnisation • 

Exs un ouvrier mineur est malade 2 jours une première se
maine - 2 jours la seconde semaine et encore 2 jours la 3ème semaine 



u. 

Il ne touohera aucwie indemnité • 
Antérieurement, ce m~me mineur aurait touché dès la secon

de semaine un joui• d'indemnité maladie, et les 2 jours de la troi
sième semaine égelement • 

Oes éléments montrent qu1 1ndépendamment de l'importante 
mesure, que représente la suppression de l'arreté ian den Daele 
de décembre 1953 - arrêté qui n'avait pas été appliqué en raison 
de l'opposition ouvrière - l'arr~té Troclet, qui contient certes 
encore d'autres améliorations mais d'ordre secondaire, yorte éga
lement de nouvelles et nombreuses re~troitions • 

Il entérine aussi toutes les . rae ·ures l'P-sii'1oitives qui s' 

échelonnent d.epuis 1947 et qui ee!?-4':.i:eRReB.~ oontiw1ent à tre 

douloureusement ~upportées Jktr la classe ouvrier • 

Il ne con+,ient aucune mesure déterminant oe qui adviendra 
du défi~it pa~sé et à venir de i• A • • I. 

Il e~t clair qu'en prenant son ~rr~té Troolet, le gouver
nement a su.--tou.t vot .. lu créer l'apparence qu'il taisa-i t quelqa.e cho

se- en vue de remédier aux déficiences de l' A.M.~. 

Le retrait de l'arrêté Van den Daele de 1952 et les autres 
dispositions secondAires positives, n'entratnant p~s pou.r l'Etat 
des charees plus lourdes, puisque i•arrêté précité n'était pas 
appliqué • 

Les mesures restrcitivee viend ont 09rtainement compen9~r 
large ent les dépenses qu'entratneront les améliorations secon -
daires • 

Le fait que le gouvernement n'a pas pris de dispositions 
en vue de supprimer les arrêtéo restricti~s antérieurs - mesu.re qui 

aurait nécessité pow.~ son application 1' octroi de aubsi,;.e assez con

séquent - ne peut que souligner le bluff que comporte l'annonce des 
grandes r~formea de 1' A.M.I. surtout en ce qui concerne le contenu 
dJ celles-ci, si elle se réalisait • 

Soulignons aussi la prudence mise dans les communiquée 
1incendiairee" de la F.G.T.B. de la Centrale des métallurgistes • 



, 

12. 

On parle do refonte complète et dtu~able du régime de l' 
.A.M.I., mais pas un mot è.ese avantages que les travailleUI'B reti
reront de cette refoAte. Nty aurait-il rien de changé pour ~ux ? 

Pas un mot non plus du rc·lïrai·t, en attendant cette réfoi• -
me del' A.M.I., des ar~êtés restrictifs appliqués antérieure nt 
au 31 décembre 1952. 

Tout concorde à nouD faire dire que le gouvernement veut 
créer des illusions aupr~s des masses laborieuses, mais qu'il n' 
est pas l.u tout dispo é à. accorder celles-ci en matière .A. ,f.I., 
comme ns d'autres secteurs de la Sécurité Sociale du reste, d s 
avantages substantiel , s~p~riev~s à ceux octroyés actuellement • 

Le gouvernement actuçl comme le pr~cédent, Gnt nd donne la 
priori·té aux d.1penses militaires au détriment des dépenses aocia -
les , 

Je crois que nous devrions commencer à taire avec un peu 
plus de f rmeté, avec moins de molleaaa, la lumière sur cette at -
titude du go~vernement. 

0'eat pourquoi il serait utile de rappeler, de p~pulariaer 
la portée dans les ax~êtés antér~eurs détér1orant systématiquement 
l' A • •• I. et levx maintien par TFoclet • 

Exig r leur retrnit comme premi~re mesure favorable aux tra 
veilleurs. 

Les allocations d'ino9pacité pximaire et d'invaliùitê -
r"i-- égales à 75 % du aalai?e ( pour les accidente elles sont égales 

à ao, 9 90 et 100 %). 
Les soins médico-pharmaoeutiquea gratuits pour tous le pen

sio.a.a.és. Ne prévoir que pour les pensionnés mineurs, ce serait 
mal compris • 

La contr~le du prix de revient des produits pharmaceutiquesi 
s 1 Pttacher à la réduction de oee prix • 

Prévoir éventuellement la réduction de la taxe gouvernementale. 
Ca sont là les premi~rea mesures propres à prépare1 la gran

de ré!1mme d~ l' A.M.I dont on parle tant, et qui consiste en la 
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création d'un Service rational de Santé, assurant les soins médi
co-p.hB.rmaceu.tiqu.es gi•attdt à la clas e ot.Lvrière, ainei qu.e des 
allocations égales à 75 % des salaires • 

---------~~------



Bureau d'Etudes 

Aux membres du B.P. 
~------------------

Voici quelques chiffres intéressants concernant les expor
tations de la Belgique vers les pays de l'Est au cours de l'année 
1954. 

Nous indiquons d'une part, la valeur des exportations en 
milliers de francs, d'autre part le pourcentage que les exporta
tions vers l'Est ont représenté dans le total des exportations. 

Lin SE~ teillé 346.355 16,2}& 

TÔles fer-acier 307.586 6,0% 

Tissus de laine 203.200 20,9% 

Bateaux 202.500 18,<Y/o 
A 

Fils et cables électr. 180.151 27,6'/o 

Laine et poils peignés 

ou cardés en ruban 114.307 15 ,f3% 
Fibres textiles artifi-
cielles 81.899 20,ofo 

"' Cablea et cordages en 
28, 7-/o fil de fer ou acier 66.2'15 

Fil de cu'lvre 59.077 38,8</o 

Chaudières 58.335 _46,0% 

Fil de fer ou d'acier 55.132 14,0% 

Chaussures 37.273 31,2% 



~O_TE~_SU __ R~-"'·~E· ANSEELE 
"inistre des Communications 

Pendant ses années d'université il a beaucoup milité pour le mouve

ment flamand sans avoir jamais été du mouvement anti-français. Il a 

toujours lié la libération de la Fla.~dre à la libération des travail

leurs et a donc toujours donné une protée sociale juste à sa lutte en 

faveur de la Flandre. 
Jeun ingénieur, il était en opposition avec les conceptions coopé-

ratrices de son pere, notamment en ce qui a concerné la Banque du Tra

vail. Sans rien céder de ses principes, il a défendu son p re lors de 

la catastrophe de la Banque. Pendant ~oute cette p riode il a surtout 

organisé G nd des oeuvres d'éducation ouvri~re notamment le Studie-

kring où il avait réussi à amene~ un grand nombre de professeurs de 

l'Université de Gand et d'où sont partis pas mal de déltgiés pour visi-

ter l•U.R.s.s. déjà avant la guerre. 
Il est ensuite allé au Congo comme ingénie-ur d'une entreprise et 

depuis lors n'a jamais cessé de s'élever contre la politique du gou

vernement belge au Congo, en défendant les noirs. 
Il a commencé à être connu sur le pl n national surtout depuis 

1932 date à laquelle il a été elu député et parce qu'il a pris posi

tion immédiatement contre le nazisme et a crée à G d un véritable 

centre o' l'on a recueilli les réfugiés allemands. 
A partir de 1933 il s'adonne enti rement à la propagande pour le 

"plan du travail" et Gand devient une des Fédérations actives en ce 

sens bien qu restant en dehors de l'influence directe d'Henri de an. 

D s 1936, il se jette tout entier dans la bataille pour l'Espagne 

o il se rendra deux fois. Et l'on peut dire qu'il a entraîné sa Pédé

ration de façon unenine non seulement pour l'ade aux enfants et l'aide 

sanitaire a l'armée espagnole, mais aussi dans la bataille politique 

pour 1 reconn isaance de la Républiqu • 
Son attitude a toujours été très nette contre la neutralit6 

la Belgiqu • 
P~ndant la guerre, il a travaillé dans 

Groupe G. paraît-il - et aussi pour un service de renseigneme 

glais. Il a d'ailleurs été décoré par les Anglais à cet eff 
Apr a la guerre, il st devenu vice-président du Par 

be ucoup att ché 
A ux tach s d'organisation et sur le pl 
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en ce qui concerne les questions internationales, il a toujours pris 

nettement position contre le réarmement allemand et contre l'attitude 

étroite des anti-communistes et anti-Comité Mondial pour la Paix. 
~ 

Il apparait qu'au sein du Gouvernement Van Acker, il est 

un des membres qui travaille le plus au rapprochement Est-Ouest. 

Il faut cependant tenir cofüpte que Anseele est un hésitant, 

plus un spectateur qu'un vérit ble homme d'action, ce ui a pour 

effet en de multiples occasions de l'empêcher de traduire dans la 

réalité ce qu'il a de bon et même d'excellent dans son cerveau. 
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